
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 3 janvier 2003, 135e année, no 1 9

Entrée en vigueur de lois

Gouvernement du Québec

Décret 1511-2002, 18 décembre 2002
Loi sur la refonte des lois et des règlements
(L.R.Q., c. R-3)
— Entrée en vigueur du texte de l’exemplaire
de la mise à jour

CONCERNANT l’entrée en vigueur du texte de l’exem-
plaire de la mise à jour arrêtée au 1er avril 2002 de
l’édition sur feuilles mobiles des Lois refondues du
Québec

ATTENDU QUE l’Éditeur officiel a complété l’impres-
sion de la mise à jour arrêtée au 1er avril 2002 de l’édi-
tion sur feuilles mobiles des Lois refondues du Québec ;

ATTENDU QU’un exemplaire de la mise à jour arrêtée
au 1er avril 2002 de l’édition sur feuilles mobiles des
Lois refondues du Québec a été transmis au lieutenant-
gouverneur et qu’il a été déposé au bureau du secrétaire
général de l’Assemblée nationale du Québec, attesté par
la signature du lieutenant-gouverneur et celle du ministre
de la Justice, le tout conformément à la Loi sur la refonte
des lois et des règlements (L.R.Q., c. R-3) ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, le
gouvernement doit fixer, après le dépôt de l’exemplaire,
la date d’entrée en vigueur de la mise à jour ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le texte de l’exemplaire de la mise à jour arrêtée
au 1er avril 2002 de l’édition sur feuilles mobiles des
Lois refondues du Québec, attesté par la signature du
lieutenant-gouverneur et celle du ministre de la Justice
et déposé au bureau du secrétaire général de l’Assemblée
nationale du Québec, entre en vigueur le 6 janvier 2003
et ait force de loi sous la réserve qu’une disposition
d’une loi comprise dans les Lois refondues du Québec
non encore en vigueur au 5 janvier 2003, conformément
aux dispositions de cette loi, ne soit pas mise en vigueur
par le présent décret et n’entre en vigueur qu’à la date
fixée conformément à la loi dont elle fait partie.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39739

Gouvernement du Québec

Décret 1518-2002, 18 décembre 2002
Loi modifiant la Loi sur le soutien du revenu et
favorisant l’emploi et la solidarité sociale et
modifiant la Loi sur le ministère de l’Emploi et
de la Solidarité sociale et instituant la Commission
des partenaires du marché du travail (2002, c. 51)
— Entrée en vigueur

CONCERNANT l’entrée en vigueur des dispositions de
la Loi modifiant la Loi sur le soutien du revenu et
favorisant l’emploi et la solidarité sociale et modifiant
la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité
sociale et instituant la Commission des partenaires du
marché du travail

ATTENDU QUE la Loi modifiant la Loi sur le soutien
du revenu et favorisant l’emploi et la solidarité sociale et
modifiant la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la
Solidarité sociale et instituant la Commission des parte-
naires du marché du travail (2002, c. 51) a été sanction-
née le 17 décembre 2002 ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 32 de cette loi, les
dispositions de cette loi entreront en vigueur à la date ou
aux dates fixées par le gouvernement ;

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer au 1er janvier 2003
la date d’entrée en vigueur des dispositions de la Loi
modifiant la Loi sur le soutien du revenu et favorisant
l’emploi et la solidarité sociale et modifiant la Loi sur le
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et insti-
tuant la Commission des partenaires du marché du travail
(2002, c. 51) ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Solidarité sociale, à la
Famille et à l’Enfance et ministre de la Solidarité sociale :

QUE soit fixée au 1erjanvier 2003 la date de l’entrée en
vigueur des dispositions de la Loi modifiant la Loi sur le
soutien du revenu et favorisant l’emploi et la solidarité
sociale et modifiant la Loi sur le ministère de l’Emploi
et de la Solidarité sociale et instituant la Commission
des partenaires du marché du travail (2002, c. 51).

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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